
CONSEIL D’ÉDUCATION DE DISTRICT, DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE SUD 
4e assemblée ordinaire 
Le 3 décembre 2012 

 
Lieu de la rencontre : Bureau du district, 425 rue Champlain, Dieppe 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 
19 h   1. Ouverture de la séance 
 
19 h 05 2. Considération et adoption de l’ordre du jour et absences motivées 
  2.1 Déclaration de conflits d’intérêts (ajout) 
 
19 h 10 3. Considération et adoption des procès-verbaux 
  3.1 3e assemblée ordinaire (5 novembre 2012)  
  3.2 1re réunion extraordinaire (15 novembre 2012) 
 
19 h 20 4. Questions découlant des procès-verbaux 
  4.1 3e assemblée ordinaire (5 novembre 2012) 
  4.2 1re réunion extraordinaire (15 novembre 2012) 
 
19 h 30 5. Points d’information 
  5.1 Matières pédagogiques : Baccalauréat international 
  5.2 Projet de rédaction du plan d’action pour le prochain PLOE 

5.3 Calendrier des présentations 2012-2013 
5.4 PLOE - ventilation 

 
20 h 15  Pause 
 
20 h 25 6. Méthode de gouverne    
  6.1 Comité ad hoc d’harmonisation des politiques 
  6.2 Discussion - politique 1.8 Réunions du Conseil 
 
21 h  7. Points d’information de la présidence  

7.1 Lettre – Commission scolaire francophone – Territoires du Nord-Ouest 
7.2 Lancement – carte culturelle – Baie-Sainte-Anne 
7.3 AGA de l’organisme Place aux compétences (PAC) 
7.4 Banquet – Fondation Louis-J.-Robichaud  
7.5 Conférence Atlantique des conseils scolaires 
7.6 Semaine provinciale de la fierté française 2014 - école hôtesse 
7.7 Participation aux comités ministériels 
7.8 Rencontre avec la Fédération des commissions scolaires du Québec (ajout) 

 
21 h 30 8. Points d’information de la direction générale 

8.1 Rémunération des membres du CED 
8.2 École Le Sommet 
8.3 Devis pédagogique – Plan de l’école dans la Vallée (Quispamsis) 
8.4 Visite d’une école du District - Conférence des associations francophones 

d’éducation (CAFÉ) 
8.5 États financiers (ajout) 

 
21 h 45 9. Date et lieu de la prochaine réunion 
  9.1 Calendrier des réunions 2012-2013 
   
22 h 10. Levée de la séance 
 


